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 Province de Québec 
Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal dûment convoquée pour être tenue le mardi 
16 janvier 2024 à 18 h 15. 
 
Sous la présidence du maire, monsieur Gilles Boucher et en présence de la greffière, madame Judith Saint-
Louis, étaient présents et formant quorum les conseillère et conseillers suivants : monsieur Raymond Saint-
Aubin, madame Johanne Lepage et monsieur Alexandre Morin. 
 
Étaient absents, la conseillère et les conseillers, madame Joan Raymond, monsieur Michaël Vangansbeck et 
monsieur Daniel Beaudoin. 
 
 
 

 ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture et constatation du quorum. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Adoption du règlement # 106-2018-A10 modifiant le règlement # 106-2018 permettant la circulation des 

véhicules hors route, motoneiges ou véhicules tout-terrain, sur certains chemins municipaux. 
4. Période de questions. 
5. Levée de la séance. 
 
 

 1. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM 
 
Monsieur le maire, Gilles Boucher, souhaite la bienvenue aux membres et constate le quorum à 4 membres. 
 
 

9600-01-2024 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
ATTENDU que les membres du conseil ont tous reçu un projet d’ordre du jour joint à la convocation de la 
présente séance extraordinaire du conseil municipal ; 
 
ATTENDU que les membres du conseil présents ont pris connaissance de l’ordre du jour ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par monsieur Gilles Boucher et IL EST unanimement RÉSOLU par 
les membres présents et ADOPTÉ ce qui suit : 
 
QUE l’ordre du jour soit et est approuvé tel que rédigé. 
 
 

9601-01-2024 3. ADOPTION DU RÈGLEMENT # 106-2018-A10 MODIFIANT LE RÈGLEMENT # 106-2018 
PERMETTANT LA CIRCULATION DES VÉHICULES HORS ROUTE, MOTONEIGES OU VÉHICULES 
TOUT-TERRAIN, SUR CERTAINS CHEMINS MUNICIPAUX. 

 
ATTENDU l’adoption du règlement # 106-2018 permettant la circulation des véhicules hors route, motoneiges 
ou véhicules tout-terrain, sur certains chemins municipaux et son entrée en vigueur le 21 mars 2018 de même 
que ses amendements # 106-2018-A01 le 27 novembre 2019, # 106-2018-A02 le 19 février 2020, # 106-2018-
A03 le 17 décembre 2020, # 106-2018-A04 le 8 février 2021, # 106-2018-A05 le 30 juin 2021, # 106-2018-A06 
le 21 décembre 2021, # 106-2018-A07 le 28 janvier 2022 et # 106-2018-A08 le 22 décembre 2022 ; 
 
ATTENDU la requête du Club Paradis du Quad Ouareau pour permettre le passage des quads sur le chemin 
Masson entre le chemin d’Estérel et le chemin d’Entrelacs pour la saison hivernale 2023-2024 ; 
 
ATTENDU que l’objet du présent règlement se traduit par des modifications aux dispositions des articles 6 et 
10 et au plan à l’annexe A-6.1 du règlement 106-2018 ; 
 
ATTENDU que le dépôt du présent projet et l’avis de motion du règlement ont été dûment effectué et donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 18 décembre 2023 par le maire, monsieur Gilles Boucher 
qui a également procédé à la présentation du projet de règlement à cette même séance ; 
 
ATTENDU que chacun des membres du conseil reconnaît avoir reçu une copie du règlement dans les délais 
requis et déclare l’avoir lu ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par monsieur Gilles Boucher et IL EST unanimement RÉSOLU par 
les membres présents et ADOPTÉ ce qui suit : 
 
QUE le règlement portant le numéro 106-2018-A10 modifiant le règlement # 106-2018 permettant la circulation 
des véhicules hors route, motoneiges ou véhicules tout-terrain, sur certains chemins municipaux afin d’y modifier 
les articles 6 et 10 et l’annexe A. 6.1 pour la circulation des VTT sur le chemin Masson soit et est adopté ; qu’il 
fait partie de la présente résolution comme s’il était ici au long reproduit ; et qu’il entrera en vigueur 
conformément à la loi suivant sa promulgation par avis public. 
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QUE le règlement adopté sera accessible sur le site Internet dans la section Projets de règlements et procédures 
spécifiques de l’onglet Ma Ville. 
 
 

 4. PÉRIODE DE QUESTIONS. 
 
Les questions de l’assistance ont été traitées. 
 
 

9602-01-2024 5. LEVÉE DE LA SÉANCE. 
 
Étant 18 h 18, IL EST PROPOSÉ par monsieur Gilles Boucher et IL EST unanimement RÉSOLU par les 
membres présents et ADOPTÉ de lever l’assemblée, l’ordre du jour étant épuisé. 
 

 
 
 
 
 (signé) (signé) 

Monsieur Gilles Boucher 
Maire 

 Madame Judith Saint-Louis 
Greffière 

/jsl 
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